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ARTICLE 11
|. — Compléter I’ alinéa 4 par les mots:
«qui n"apas de caractére thérapeutique ».
I1. — En conséquence, compl éter I’ alinéa 5 par lesmots:

« qui n’a pas de caractére thérapeutique ».

EXPOSE SOMMAIRE

Il apparait nécessaire de préciser que la substance |étale n’a pas de caractére thérapeutique comme
le reconnait |’ étude d’' impact.

V1



